
INFORMATION AUX PATIENTS

Lecture assistée des images issues de votre IRM cérébrale

Vous pouvez vous opposer au traitement de vos examens par le logiciel Pixyl.Neuro en le signalant au médecin.

Traitement de vos données personnelles

Dans le cadre de votre suivi, les images issues de votre IRM cérébrale sont
susceptibles d’être analysées par le logiciel Pixyl.Neuro, basé sur l’intelligence 
artificielle. Ce logiciel analyse automatiquement les clichés d’IRM du cerveau afin 
d’assister le médecin dans l'interprétation des images. Le logiciel facilite le 
diagnostic et le suivi des pathologies, et favorise ainsi des choix plus éclairés de 
traitement et de prise en charge.

Dans le cadre du traitement de vos examens par son logiciel, la société PIXYL SAS
reçoit et conserve temporairement les clichés de votre IRM cérébrale.
Avant transfert sur les serveurs du logiciel Pixyl.Neuro pour analyse, les examens 
sont soumis à un processus de pseudonymisation, qui e�ace toutes les informations 
permettant de vous identifier directement. PIXYL SAS n’aura donc jamais accès à 
votre identité.

Cette procédure est conforme aux attentes de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Pixyl.Neuro est conforme avec les 
réglementations en vigueur sur la protection des données à caractère personnel. 
Pixyl.Neuro est également certifié CE (classe II) et autorisé par la FDA (classe IIa).

Pour exercer vos droits, merci de prendre contact directement avec votre 
établissement de santé, qui est le responsable de traitement.

Pour en savoir plus sur le traitement de vos données à 
caractère personnel, leur hébergement et la sécurité :
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